
 

 

 

 

 

 

 

En toute indépendance nous appelons à la 

mobilisation le 1er mai à NIORT, Place de la 

Brèche à 10h30.  

Les mobilisations de travailleurs, jeunes, 

retraités, privés d’emploi, handicapés se 

poursuivent dans la durée malgré toutes les 

mesures répressives et liberticides prises par 

le pouvoir qui a nettement fait le choix de la 

dérive autoritaire avec la loi dite « anti-

casseurs » qui s’avère en réalité vouloir 

limiter, pour ne pas dire empêcher, 

l’expression libre des manifestants !  

L’adoption  de cette loi au Parlement, 

l’interdiction de parcours de manifestations, 

le recours à l’armée en renfort des 

compagnies de CRS, la répression 

antisyndicale et anti gilets jaunes qui 

s’amplifie, témoignent d’une escalade 

dangereuse pour la démocratie.  

A fortiori le 1er mai, journée historique de 

solidarité internationale des travailleurs, nous 

sommes tous bien fondés à rappeler notre 

attachement aux libertés fondamentales dont  

celles de s’organiser, de s’exprimer et de 

manifester.  

Nous constatons de la même manière y 

compris au travers des conclusions du 

« grand débat national » que ce 

gouvernement mène une politique à marche 

forcée de reculs sociaux d’une gravité sans 

précédent, touchant les salaires, les minima 

sociaux, les retraites et tous les services 

publics. L’Education nationale avec le projet 

BLANQUER et le plan santé sont désastreux et 

conduisent à de multiples mobilisations. Ce 

sont les principes d’égalité républicaine, 

d’accès aux droits et à la santé qui sont en 

cause. Ce sont toutes les conquêtes sociales 

qui sont dans le viseur de ce gouvernement. 

Nous le condamnons tout autant que les lois 

travail et ordonnances Macron.  

Ainsi le 1er mai nous revendiquons ensemble :  

 L’AUGMENTATION GENERALE DES SALAIRES, MINIMA SOCIAUX, RETRAITES.  

 LE RETRAIT DU PROJET DE DESTRUCTION DE LA FONCTION PUBLIQUE. 

 LE RETRAIT DU PROJET DE LOI BLANQUER ET DES LOIS SANTE. 

 L’ABROGATION DES LOIS TRAVAIL ET ORDONNANCES MACRON. 

 LE RETRAIT DU PROJET DE LOI D’UN SYSTEME UNIVERSEL DE RETRAITES PAR POINTS … 
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